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Coup de projecteur

Informations pour vous parents, assistantes maternelles
et candidats à l’agrément

Connaissez-vous le R.A.M. (Relais Assistantes Maternelles) ?
Le R.A.M est un service de la Communauté de Communes du Pays de Saint-Yrieix. Il fonctionne
à nouveau, après quelques mois d’interruption, depuis le 1er avril. Une professionnelle, éduca-
trice de jeunes enfants, répond à vos demandes et vous accompagne dans vos démarches.  

Pour les parents et futurs parents, le R.A.M. est un lieu d’information concernant :
– les divers modes de garde ; 
– les prestations ;
– la liste des assistantes maternelles disponibles sur la Communauté de

communes du Pays de Saint-Yrieix ;
– Pajemploi (URSSAF) ;
– les droits et devoirs en qualité d’employeur. 

C’est un lieu qui vous accompagne dans vos démarches pour l’emploi d’une assistante maternelle et qui vous oriente vers des services
spécifiques si besoin.
En somme, le R.A.M. est à vos côtés, de votre recherche d’un mode de garde jusqu’à la rupture de contrat…
Pour les assistantes maternelles : le R.A.M. vous informe sur vos droits et devoirs en tant que salariées d’un particulier employeur.
Il vous propose également un accompagnement dans vos démarches administratives et dans votre professionnalisation. Il vous
accueille lors de temps collectifs.

Pour les candidats à l’agrément : le R.A.M. permet une première approche du métier ; il apporte des éléments d’information sur la
législation et sur les droits et devoirs des salariés et des employeurs. 
Le R.A.M. est un service gratuit mais pas un lieu de garde.
Les assistantes maternelles se retrouvent lors de temps collectifs où les enfants partagent des temps de jeu et participent à des acti-
vités d’éveil (peinture, pâte à modeler, collage, jeux de transvasement, éveil musical avec l’école de musique, spectacles ou expo-
sitions au Centre Culturel…). Ces temps visent à sortir les assistantes maternelles de leur isolement, à l’inscription dans une démarche
de professionnalisation ; ils permettent des échanges entre enfants et assistantes maternelles sous le regard d’une professionnelle
garante du lieu.
L’objectif du R.A.M. est l’amélioration de la qualité d’accueil des jeunes enfants chez les assistantes maternelles.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter la responsable du relais aux permanences suivantes :

R.A.M. PANTIN-COUFFIN - Le Bourg - 87500 Ladignac-le-Long - Tél. 05 55 09 95 08 - Mercredi de 12 h 30 à 17 h 30

R.A.M. GALIPETTES DU PAYS DE SAINT-YRIEIX - Rue du 8-Mai-1945 - 87500 Saint-Yrieix-la-Perche - Tél. 05 55 75 92 26 

En ce moment à Ladignac-le-Long :

Etude diagnostique du réseau d’assainissement

Dans le cadre de sa compétence en matière d’environnement, la
Communauté de Communes a confié à l’entreprise BET-LARBRE
une mission d’étude diagnostique du réseau d’assainissement de
Ladignac-le-Long. L’étude a débuté en février 2009 et devrait
s’achever en fin d’année.

L’étude concerne les réseaux d’assainissement existants du bourg
de Ladignac-le-Long (le lotissement de Laugère fait partie de la
zone) en vue d’établir un programme pluriannuel de travaux.

Cette étude, estimée à 50 000 € H.T., bénéficie d’une aide du
Conseil Général de la Haute-Vienne (à hauteur de 20 % de son
coût, soit 10 000 €), de l’Agence de l’Eau Adour-Garonne (à
hauteur de 44,37 %, soit 22 185 €), le solde restant à la charge
de la Communauté de Communes (à hauteur de 35,63 %, soit
17 815 €).  

Réalisations effectuées à Ladignac par la
Communauté de Communes depuis 1999

– Création d’une salle polyvalente.
– Aménagement au château des Terrasses.
– Informatisation et éclairage du camping, aménagement du

plan d’eau et acquisition d’un mobil-home et de bateaux
pédaliers.

– Acquisition du rocher d’escalade.
– Etude de faisabilité pour l’aménagement du château du Chataing.
– Création du chemin d’interprétation de la Biche.
– Aménagement du terrain de foot.
– Eclairage de l’église.
– Etude diagnostique d’assainissement à Ladignac-le-Long.
Soit un coût total de 1 435 189,50 €. Le reste à la charge de
la Communauté de Communes après déduction des subven-
tions s’élève à 891 066,36 €.


